
FICHE D’INFORMATION DU DÉPOSANT

Informations élémentaires relatives à la protection des dépôts

Les dépôts à bunq B.V sont protégés par : Le système légal néerlandais de garantie
des dépôts, appliqué par De
Nederlandsche Bank N.V. (La banque des
Pays-Bas) (DNB).(1)

Limite de la protection : 100 000 EUR par déposant et par
établissement de crédit.(2)

Les marques déposées suivantes font
partie de notre institution : bunq, bunq
B.V., bunq.com

Si vous avez plus d’un dépôt au même
établissement de crédit :

Tous vos dépôts au même établissement
de crédit sont additionnés et le total est
sujet à une limite de 100 000 EUR (2)

Si vous avez un compte joint avec une ou
plusieurs personnes :

La limite de 100 000 EUR s’applique à
chaque déposant séparément (3)

Délai de remboursement dans le cas de la
défaillance de l’établissement de crédit :

7 jours ouvrés (4)

Devise du remboursement : Euro

Contact : De Nederlandsche Bank N.V. PO box 98,
1000 AB Amsterdam

Adresse physique :
Westeinde 1, 1017 ZN Amsterdam

Téléphone (du lundi au vendredi de 8h00
à 17h00) :
depuis les Pays-Bas : 0800-0201068
depuis l’étranger : + 31 20 524 91 11
Email : info@dnb.nl

Pour plus d’informations : http://www.dnb.nl allez dans la section «
English » et recherchez « Deposit
Guarantee Scheme ».

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :

http://www.dnb.nl


Informations importantes supplémentaires:
En général, tous les déposants particuliers et les entreprises sont couverts par le
système de garantie des dépôts. Les exceptions pour certains dépôts sont précisées
sur le site internet du responsable du système de garantie des dépôts. Votre
établissement de crédit vous informera également si certains produits sont couverts
ou non. Si les dépôts sont couverts, l’établissement de crédit doit vous informer
également sur les relevés de compte. Pour plus d’informations, consultez notre Page
d'information.

NOTES DE BAS DE PAGE :

(1)Système responsable de la protection de votre dépôt :

Votre dépôt est couvert par le système légal néerlandais de garantie des dépôts. Dans le
cas de défaillance de votre établissement de crédit, vos dépôts vous seront restitués
jusqu’à 100 000 EUR.

(2)Limite générale de la protection :

Si un dépôt est indisponible car l’établissement de crédit ne peut pas s'acquitter de ses
obligations financières, les dépôts sont restitués par le système néerlandais de garantie
des dépôts. Le remboursement couvre au maximum 100 000 EUR par établissement de
crédit. Cela signifie que tous les dépôts au même établissement de crédit sont
additionnés afin de déterminer le niveau de couverture. Si par exemple un déposant
possède un compte épargne avec un solde de 90 000 EUR et un compte courant avec un
solde de 20 000 EUR, il ou elle ne sera remboursé(e) qu’à hauteur de 100 000 EUR.

Cette méthode s’applique également si un établissement de crédit opère sous différents
noms déposés. bunq B.V opère également sous le nom de bunq et bunq.com. Cela
signifie que tous les dépôts avec un ou plusieurs de ces noms déposés sont couverts
pour un total de 100 000 EUR.

(3)Limite de protection des comptes joints :

Dans les cas des comptes joints, la limite de 100 000 EUR s’applique à chaque déposant.

Dans le cas exceptionnel de faillite de votre établissement de crédit au moment où vous
effectuez un dépôt suite à des transactions immobilières concernant les propriétés
résidentielles privées, vos dépôts seront protégés pour une période de trois mois après le
dépôt pour un montant supplémentaire n’excédant pas 500 000 EUR.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la section « English » du site
http://www.dnb.nl, recherchez « Deposit Guarantee Scheme ».

https://www.bunq.com/blog/understanding-deposit-guarantee-in-european-banking#:~:text=and%20Deposit%20Guarantee-,At%20bunq%2C%20we%20believe%20that%20protecting%20your%20money%20is%20of,reimbursed%20up%20to%20%E2%82%AC100%2C000.
https://www.bunq.com/blog/understanding-deposit-guarantee-in-european-banking#:~:text=and%20Deposit%20Guarantee-,At%20bunq%2C%20we%20believe%20that%20protecting%20your%20money%20is%20of,reimbursed%20up%20to%20%E2%82%AC100%2C000.


(4)Remboursement:

Le responsable du système de garantie des dépôts est le système légal néerlandais de
garantie des dépôts de De Nederlandsche Bank N.V. (La banque des Pays-Bas) (DNB); PO
box 98 1000 AB Amsterdam; adresse physique : Westeinde 1, 1017 ZN Amsterdam;
téléphone (du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00) : depuis les Pays-Bas : 0800-0201068,
depuis l’étranger : + 31 20 524 91 11; Email : info@dnb.nl; Site internet : www.dnb.nl allez
dans la section « English » et recherchez « Deposit Guarantee Scheme ». Elle vous
remboursera vos dépôts (jusqu’à 100 000 EUR) sous 7 (sept) jours ouvrés au plus tard.

Si vous n’avez pas été remboursé dans ces délais, vous devriez contacter le système de
garantie des dépôts car le temps pour réclamer un remboursement peut être prescrit
après une certaine limite de temps.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la section « English » du site
http://www.dnb.nl, recherchez « Deposit Guarantee Scheme ».


